
12 JOUH:'iAL OFFICIEL Dl' TERHITOIRE DU TOGO PLACÉ SOt:S LE }IA:>,R\T DE U f'R.\:'!CE 

'"lI J~ ilécrd du :m Dt;t'f'mlJre 1912 51H' le régime finallci~r 
de$ Coloniej:.: 

Yu la délibération du Couseil tl'Administration du t8 
Septembl'c 1023, 

ARRÈTÉ: 

AItTlCLE PRKlfJER. - .. Le Bml.u,et allnexe du Chemin de fer 

at du )\:harf du Togo, placé BOUM le Mandat de la Fl'ance, 
pour l'exercice 1'924. est arrêtÉ': nu recettes et en dépenses à 
la somme de: Irois millions qualre cenl vingt-neuf mille 
qualre cenla I"ones. (' 3.429.400 Iran cs ). 

ART, :2;, ~ \T U l'urgence, pt ~aur ratification ultérieure pal' 
décret, et conformément aux rtb'positions de l'article 70 du 
décret du 30 Décemùre 1912 sur If' régime finaneier des Colo
nies, 	1e Budget annexe du Territoire du To~w. pour rexel' 
clef!. 19:24, est provisoirement eXtkuloire à compter du ft. 

Janvier H124. 
AnT. ,3 VOrdonnateur~dèlégué du Rudget annexe est 

chargé de l'exécutiou du présent arrêté (lui sera enregistré et 
communiqué partout où. besoin sera, notifié au Trèsol'ier
Payeur et inséré nn Jourllal Olliciel. 

Lomé, le 27 nécembre 1923. 

BONNECAR!.tÈRE 

ARRÊ'TÉ Sa. 263 désignnnt le colléye des asse:;$e1.trs près la 
Cou!' d'.-hsises du 1·o.qa pour l'année 1.924. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la Uépulllique. 

Vu le décret ,In 23 Mars 1921 déterminant 1•• attributions 
et los pouvoirs du Commissaire de la République au Tol!O. 

Yu le décret dn 10 Novembre 1903 portant réorganisation 
du Sorvice Judiciaire dans les Colonies relevant"du Gouver
nement Général de l'Alrique Occidentale Française; 

Vu le décret du 8 Août 1920 créant un tribunal de pre
, mière instance il. Lomé. 

Vu le décretdu 23 Mar.t9:!1, déterminant le, pouvoir. du 
Commissaire da la République au Togo; 

Vu 1. liste des notahle8 de la Colonierlu Togoùr•••éepour 
l'année 1924 ; 

Sur .la proposition du Pl'ocureur Général, Chef du Service 
J udieiairc ·de l'Afrique Occidentale Françai.e. 

ARRÊTE: 

ARTICI.H PUMIBIL - Sont désignés pour former la collège 
<Je. assesseurs IJl'fS la Cour dlAssises du Togo pour l'an
née 1924: 

M. M, 	~fAN.L, Jean Hill!>"lyte, 45 ans, géomètre à' Lomé. 

BOtTSQURT, Edouard. Henri René, adjoint des Services 
Civils, 39 ans, à Lomé. 

COI'H;TAIfT, Jean, 38 ans, agent de commerce il Lomé. 

CARBOU/ Victor, ~U ans. commerçant A Lomé. 

1 

Il 
1 

1 

VH\JILI.IiT, touis, 40 iln$;, che!' dé dislrid principal ~l 

Lomé. 

Ilt:LcHT, François, 83 Hns, agent de commer'ce à I~omé. 

Jh~nN, Jean, RolJel't, :lO !lI1S, Dlr(~dcul' de la Bauque à 
Lome. 

MAI.OUlUKII., HellL-. ;17 ans, comptable au Chemin dc fer il 
Lom{·. 

LO:MIURD. Robert, Emill) Louis; 361H1$, chef de compla· 
bilité au Chemin de fer à Lomé'. 

Lll'ITANFF, Frnneois, tfO anl'. adjoint prinripal des ~r.r-
vices Civils, Lomé. .. 

T.UHSJlŒ. ,Victor Claude .Marie, 3B au~. che! de Iraction 
au Chemin de fer il Lomé. 

TtlYfAr, Joseph,Jean, liOalls J agcntdeeommerceà Lomé. 

ART. 2. - Le préi'ent arrêté sera enregislré et communi
qué partont où besoin sera. 

Lomé. le 28 n"""mbre 1923. 

1l0:"NEGARRÈRE 

Par le Commi~iiajre de la République 

Le Pl'orureur Cénéral, Chef du 
Service Judiciaire de J'A. O. li', 

ADRIANI 

ARlii:7'Ê Xv. 261. dé,')ignaut le memhre /'J}lctionnaù'c de la 
Cou,r d'As:lises pOlir tamiée /921.. 

Li:' Gouverneul' des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur) 


Commissaire de la RépubliqUl~, 


Vu le fléer,,! du 23 Mars 1921 déterminant les atlrillutinns 
et les 'pouvoirs du Commissaire. de la. R~publiqne AU Togo. 

Vu le décret du 18 Novembre 1903 portant réorganisation 
du Service Judiciaire dans les Colonies relevant du GouYer
nement Général de l'Afrique Occitlentalé Françaifie. 

Vu le décret du 8 Aoùt1920 créant un trihunal de premiè
re instance à Lomé. 

ru le fléerel du 23 Mars 1921, déterrninantles pouvoirs du 
Commissaire de lu Ué}Jublique au ,Togo. 

Sur la proposition du Procureur Général l Chef du Service 
Judiciaire de l',urique Occidentale Françai,e, 

ARRÊTE: 

ARTJCLH PItIUlIllR. ~ li. RoUS!'lELOT, Administrateur des 
Colonies li Lomé (-st nommé Membre ionctionnhire de la 
Cour d'Assises du Togo pour l"année 192!t, 

ART. 2. - Le présent arrêté fiera eUl'egi:;lr~ et communÎ
qu6 partou t où h.'soin sera. 

Lomé, le 2H Décembf'e 192:1. 

BON:'Œf:A.RRÈIŒ 

Pal' le Commissaire de la Répuhlique 
Le Procureur Général, Chef du 
Service Judiciaire de l'A. 0, F, 

AD'RIA"I 


